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COMPTE-RENDU

Base Doris : Base des Directions CNAV  
Mots clés : CHS-CT  
REUNION DU COMITE D'HYGIENE, DE SECURITE 

ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL DU 24 JUIN 2009 à TOURS
-oOo-

ETAIENT PRESENTS :

- Monsieur GAUTRONNEAU
:
Directeur des Infrastructures

- Monsieur CAPET
:
Responsable du Département des Services 





Généraux à la Direction des Infrastructures

- Madame DUCHEMIN
:
Infirmière

- Madame GAILLARD
:
Assistante Sociale

- Monsieur KALFON
:
Médecin du travail

- Monsieur AVEROUS
:
Responsable du Secteur Sécurité 





à la Direction des Infrastructures

- Madame HERNANDEZ 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Monsieur ROSSILLI 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Madame MOUS 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Monsieur MERCIER 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CFDT)

- Madame SENNE 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CFDT)

- Madame WUNENBURGER
:
Membre du C.H.S.-C.T. (FO)

EXCUSES :

- Madame CUZON
:
Responsable des Ressources Humaines
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La réunion commence à 9 H 30

sous la direction de Monsieur GAUTRONNEAU
Monsieur GAUTRONNEAU débute la séance par la validation des procès-verbaux des 18 mars et 9 juin 2009 :

· Le procès-verbal du 18 mars est approuvé.

· Le délibéré n’a pas été joint au procès-verbal du 9 juin. Cet oubli sera réparé rapidement ; le délibéré sera affiché dans les plus courts délais. Le procès-verbal du 9 juin 2009 est finalement approuvé.

OoO

I -
EXAMEN DE LA LETTRE DE MISSION DANS LE CADRE DE L’EXPERTISE DEMANDEE PAR LE CHS-CT PAR DELIBERATION DU 9 JUIN 2009

Ce point ne sera pas abordé, la lettre de mission n’étant pas rédigée et ne peut donc pas être examinée.

Monsieur GAUTRONNEAU ainsi que Monsieur QUEY et Madame LEPRETTE ont rencontré Monsieur Christian DRAPIER du Cabinet SECAFI qui est chargé de l’expertise. Celui-ci doit contacter Madame HERNANDEZ pour proposer une lettre de mission qui tienne compte du délibéré et qui précise clairement le mode opératoire retenu pour son expertise.

Une séance exceptionnelle du CHS est à prévoir entre le 1er et le 10 juillet 2009. Au cours de celle-ci la lettre de mission sera validée ainsi que la chronologie de la mise en place et la réalisation de cette expertise. Cette approche doit permettre d’informer tout le personnel du site et de débuter cette expertise vers la mi-juillet pour validation lors d’un CHS début septembre.

Monsieur GAUTRONNEAU souligne qu’il souhaite favoriser le bon et rapide déroulement de cette expertise, y compris en terme de délais d'exécution.

II -
PROJETS NECESSITANT L’AVIS DU CHSCT

( Présentation de la politique de la CNAV en matière d’intégration des handicapés

Avant que ne débute la présentation, Monsieur ROSSILLI indique que ce projet a été soumis la veille au Comité d’Entreprise. Il informe le CHS-CT que les membres du Comité d’Entreprise ont refusé d'examiner tous les projets qui n'avaient pas, auparavant, été présentés au CHS-CT pour avis.

Monsieur GAUTRONNEAU répond avoir été informé de cet incident et souligne la nécessité de définir des formules qui permettent de faire fonctionner l'organisme et de faire avancer les projets sans quoi la mise en œuvre de ces derniers risqueraient de s'éterniser.

De plus, la CGT regrette de ne pas avoir été informée de la réorganisation de la Direction des Comptes Retraite qui concerne également trois structures sur le site de Tours car il y a des modifications importantes avec la mise en œuvre du projet CESAR et le CHS n’a pas eu d’informations sur le sujet. Monsieur ROSSILLI demande qu’il y ait une information sur la réorganisation de la Direction des Comptes Retraite.

Monsieur GAUTRONNEAU confirme que le rôle du CHS est bien de positionner des alertes. Il répète qu'il faut trouver les modalités de fonctionnement adaptées aux impératifs de chacun et indique que ce projet sera présenté au CHS-CT.

(
Présentation de des mesures en faveur de l’emploi et du maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés par Monsieur GAUTRONNEAU

Monsieur GAUTRONNEAU présente le document joint à l'ordre du jour.

Il indique que la CNAV a l'ambition de s'engager résolument dans la mise en œuvre des mesures détaillées dans le document.

Monsieur GAUTRONNEAU ajoute que les membres du CHS-CT et du Comité d'Entreprise seront régulièrement informés de la mise en œuvre et de l'avancée du plan.

Sur le point précis de l'accessibilité des locaux il est indiqué que la situation est globalement satisfaisante ; néanmoins, un audit a été réalisé pour identifier les points faibles. 24 actions ont été jugées prioritaires et leur réalisation sera programmée en 2009 et 2010.

Madame GAILLARD demande à quelle date sera mise en place cette politique. Monsieur GAUTRONNEAU indique que la mise en place est prévue au cours du second semestre 2009.

Suite à une question de Monsieur ROSSILLI, Monsieur GAUTRONNEAU précise que le poste de référent est susceptible de comporter d’autres missions. Il ne s'agira pas nécessairement d'un effectif dédié.

Madame GAILLARD demande si cette mission est pérenne dans le temps. Monsieur GAUTRONNEAU répond que le niveau d'investissement dans les prochains mois devra être conséquent puis ce dernier, les objectifs une fois atteints, pourront décroître. Monsieur GAUTRONNEAU indique qu'il s'agit d'une mission dont la durée est celle de la Convention d'Objectifs et de Gestion.

A propos du recrutement, Madame SENNE souligne qu’un travailleur handicapé qui sort de l’école ne peut pas avoir d’expérience professionnelle. Elle donne l’exemple d’une personne handicapée qui a travaillé à la CNAV comme temporaire scolaire et qui a été refusée à l’embauche sur la base d'un motif relatif à un manque de motivation. Monsieur GAUTRONNEAU rappelle qu’il faut trouver des règles justes en matière de recrutement et que toutes les personnes qui postulent et qui ont un niveau d’étude correspondant à l'emploi à pourvoir, ne seront pas forcément retenues. Le fait d’être handicapé n’est pas une priorité d’embauche absolue.

La CFDT demande s’il est prévu une formation spécifique axée sur le handicap pour les managers. Monsieur GAUTRONNEAU répond qu’il n’est pas prévu de formation générale mais une sensibilisation à cette problématique. Par contre, il est prévu un accompagnement pour un cadre qui recevrait un nouveau collaborateur handicapé. Il précise qu’il faudra changer la représentation culturelle du handicapé et faire évoluer les mentalités sur la diversité et sur le handicap. Il y a une volonté de communiquer et de former, très nette de l'employeur.

La CGT souligne que la recherche de performance et d'atteinte des objectifs génère une compétition entre les agents, cette compétition étant elle-même une limite à l'emploi et au maintien dans l'emploi des travailleurs handicapés.

Monsieur GAUTRONNEAU répond qu'il n'a pas ce sentiment et que, par ailleurs, la compétition n'exclut pas le handicapé car certains handicaps n'altèrent absolument pas les performances individuelles.

Madame GAILLARD rappelle que la personne en situation de handicap n’est pas obligée de le dire. Les collègues et l’encadrement ne sont pas forcément informés du handicap qui n’est pas toujours visible. Madame DUCHEMIN demande comment protéger une personne qui ne veut pas dire qu’elle a le statut de handicapé. Monsieur GAUTRONNEAU précise que la communication interne va faire connaître prochainement ces nouvelles mesures prises dans ce domaine et devrait faire évoluer les mentalités.

Monsieur ROSSILLI, pour expliquer le vote de la CGT, évoque les inquiétudes de sa délégation sur l'absence de réponses claires sur le poste de référent, sur un recours potentiellement très important à la sous-traitance et sur l'incitation à la déclaration de reconnaissance du handicap.

Il ajoute que la réduction d'effectifs prévue dans la Convention d'Objectifs et de Gestion rend, de facto, encore plus difficile l'atteinte de l'objectif d'emploi de travailleur handicapé du fait de la contrainte sur le volet recrutement.

Monsieur GAUTRONNEAU répond que les objectifs de la Convention d'Objectifs et de Gestion n'empêchent pas mathématiquement l'atteinte de l'objectif.

Par ailleurs, l'embauche de personnes handicapés ne sera pas une priorité absolue et sera articulé avec les autres objectifs de l'organisme.

Monsieur ROSSILI, au titre des engagements concrets que la Direction pourrait prendre en matière de maintien dans l'emploi, informe le CHS-CT que la Note de Service du 12 mars 2008 place les personnes invalides dans une situation difficile et demande, par conséquent, son abrogation.

L'ensemble des membres du CHS-CT s’abstient.

III -
INFORMATIONS DIVERSES

( Suivi des travaux réalisés pour la DSI (Tours 1)
Monsieur CAPET annonce que les travaux sont terminés et que Monsieur PROUST se félicite de la collaboration de son personnel et des services des Infrastructures. 40 personnes ont été déplacées et 101 déménagées. Ces travaux représentent un budget global de plus de 100 000 €.

Monsieur MERCIER soulève le problème d’isolation phonique de certains bureaux proches des toilettes. Monsieur CAPET répond que des travaux d’amélioration seront réalisés en 2009.

Monsieur MERCIER signale également des problèmes d’éclairage dans le bureau 28b. Monsieur CAPET en prend note.

Monsieur GAUTRONNEAU informe le CHS de l’engagement de mettre en place un dispositif de production d’énergie autonome pour « verdir » le site et réduire les consommations d’énergie.

(
Présentation du programme des travaux 2009 par Monsieur CAPET et Monsieur GAUTRONNEAU

- Accessibilité handicapés pour un budget de 65 000 €

La mise en place de la signalétique est déjà réalisée.

- Réhabilitation de la salle informatique sous-sol T1 

Il est prévu de prendre en compte les caractéristiques des matériels d’aujourd’hui tout en prévoyant l’évolution de demain. Les impératifs du développement durable et de l’efficacité énergétique seront étudiés pour réaliser une salle « verte ».

Par ailleurs, cette réhabilitation s'inscrit dans le cadre de la mise en œuvre des orientations du SDSI.

- Réalisation d’un caniveau technique entre les 2 bâtiments T1 et T2 en vue d’améliorer la circulation des fluides et de favoriser la réduction de la consommation d’énergie à travers la mutualisation des infrastructures techniques des deux bâtiments.

- Rénovation du restaurant d’entreprise

Il s’agit de remplacer les armoires froides et d’étudier la remise à niveau de la chaîne de distribution pour améliorer la fluidité et réduire les temps d’attente.

- Remplacement de la 2ème tour aéroréfrigérante

Ces travaux visent à remplacer la tour la plus ancienne pour faire disparaître les risques de légionellose.

( Mise à jour du plan « canicule »
Monsieur CAPET précise que les fontaines sont vérifiées, les ventilateurs sont opérationnels. Un projet de refroidissement de la salle de formation est en cours.

( Mise à jour du plan « prévention des pandémies »
Monsieur GAUTRONNEAU rappelle qu’un plan de prévention de la grippe aviaire avait été élaboré. La Direction remet à jour ce plan pour définir les actions prioritaires. Une réunion est prévue le 3 juillet pour réexaminer ce plan et réactualiser les mesures contenues dans le plan.

Monsieur GAUTRONNEAU indique que le plan sera finalisé le 15 juillet et qu'il n'y a pas d'inquiétudes particulières à avoir.

Monsieur MERCIER demande à partir de quel niveau de risque le plan de prévention sera mis en oeuvre. Le Docteur KALFON répond que ce plan sera appliqué dès l’alerte de niveau 6. Il précise que d’ici cet été, le vaccin sera finalisé et que le service médical incitera à la vaccination.

Monsieur GAUTRONNEAU précise que l’employeur mettra à disposition les moyens nécessaires à la réalisation des missions par les salariés. Monsieur CAPET indique, à ce propos, que le recensement des micros est en cours. La CGT rappelle sa ferme opposition au principe du télé-travail.

Monsieur GAUTRONNEAU informe le CHS qu’en cas de passage au niveau d’alerte 6, celui-ci en sera informé. Il précise que si le vaccin est finalisé, le plan risque de ne plus être d’actualité.

Le Docteur KALFON indique qu’il sera présent à la réunion du 3 juillet qui se tiendra à Paris.

( Bilan des exercices d’évacuation de mai 2009 par Monsieur AVEROUS
Tours 2 :

L’exercice s’est très bien passé (en 3 minutes). Restent quelques petites imperfections qui seront corrigées : les agents ont tendance à reprendre leur chemin habituel de tous les jours. Les prochains exercices seront organisés de manière encore plus réaliste.

Tours 1 :

L'évacuation s'est également déroulée en 3 minutes. Tout s’est bien passé, les fenêtres ont bien été refermées ainsi que les portes. Les exercices commencent à être bénéfiques, en terme de sécurité.

La CGT souligne un problème par rapport aux personnes malentendantes et demande ce qui est prévu. Monsieur CAPET répond que tous les handicaps sont pris en compte. Monsieur AVEROUS rappelle que les collègues équipiers d’évacuation sont formés pour cela, mais que c’est à chacun des salariés, de prendre en compte les personnes handicapées. Le rôle du serre-file est de vérifier jusque dans les sanitaires. Monsieur GAUTRONNEAU rappelle qu’il s’agit d’une solidarité primaire, que chacun doit se sentir concerné.

Monsieur AVEROUS confirme que les ascenseurs ne sont pas bloqués pendant les exercices d’évacuation.

Madame HERNANDEZ évoque le problème des personnes qui souffrent d’acouphènes et qui sont perturbées durant quelques jours après le déclenchement des alarmes. Monsieur AVEROUS propose que ces personnes prévoient des bouchons d’oreilles (se faire connaître auprès du poste de sécurité).

( Intervention du secteur médical
Le Docteur KALFON fait part des exercices d’utilisation du défibrillateur. Une simulation d’un incident a été faite dans le bureau de M. CAPET. Le Docteur KALFON a déclenché l’alarme et l’intervention s’est déroulée en moins de 50 secondes. Tout a très bien fonctionné. Un autre test sera effectué sur un autre lieu géographique.

Trois formations ont été réalisées (36 personnes), d’autres sont prévues en septembre 2009.

Il y a eu 6 accidents de travail qui ne concernent que des chutes sans gravité particulière.

Monsieur ROSSILLI pose le problème des agents invalides à temps partiel qui doivent reconduire leur contrat 2 mois avant la fin de celui-ci. Est-ce une obligation ? Le Docteur KALFON affirme que les visites médicales ont lieu tous les 2 ans et qu’il peut convoquer les agents plus souvent si leur état le nécessite, mais il ne peut pas signer la reprise à temps plein 2 mois avant la fin du contrat. Monsieur ROSSILLI souligne par ailleurs qu’il est précisé sur le contrat que sauf avis du médecin du travail, la personne reprend à temps plein.

Le Docteur KALFON signale que ce contrat n’est pas valable sur le plan médical légal. De plus, il est sollicité en permanence pour effectuer ces visites 2 mois à l’avance.

Le Docteur KALFON ajoute que tant qu’il n’a pas donné son avis, l’agent ne peut pas reprendre à temps plein.

Monsieur GAUTRONNEAU va alerter la DRH sur la position du Docteur KALFON et sur la cohérence nécessaire entre ces différentes procédures.

IV -
QUESTIONS DIVERSES

Madame DUCHEMIN rappelle qu’il y a 94 secouristes sur le site de Tours, tous volontaires et opérationnels. Dès qu’elle s’absente, elle prévient les secouristes.

Récemment lors de son absence, un problème est intervenu dans un secteur et elle déplore qu’on n’ait pas fait intervenir les secouristes. C’est l’assistante sociale qui a été interpellée.

Monsieur GAUTRONNEAU prévoit de faire passer une information sur les panneaux vidéo sur le rôle des secouristes.

OoOoO

La séance est levée à 11 H 30

OoOoO
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